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AuÎMF-fo la sternes . 
(De noir» rédtyjmu fuuUmentairt) 

Parit. 1er jujlial. — L-ett une ««joue* pet» 
/tùres^ioa a *»liwlti ptlllf avons assisté» 

Ce sont les uUbies qui oni occupe 1* seè** 
{i&rleiu«uhur«. Les preauers roiea vienâjuBt 
ta semaine prociiauie et la crusse bataille 
oratoire n* 43 produira pas avant mardi. 
U ici là, nous eulendrosis ceux qui ont, suit 
des critiques porU'-'iies. soit des points tecn-
jii;"iues pureoruiels a taire valoir. 

M. Xmiuhaj'e, de la droite, lioûi ou an
nonce toujours les interventions, violentes, 
b'tut. purement et simplement contenté de 
M*»«r t'J lever da rideau et de faire uns cti-
Lqiie f^écéraie baaatt de la marine. 

Al. Piici.oa a cru juléreiiser la Chambre, 
ruai* es n'ast pas la souuait 0111 a exprimé 
oe voir le ministre actuel de la marine res
ter dix années en lonctWiis qui a Bu rete
nir son attention. 

Seul, ce brave M. Picard a dû être en
chanté dc_< vœii i de M. l'ucaoti. 

M. Chauinet u .iurtout critiqué îe trop 
grand iiomurc d'amiraux ; U a demandé 
uusm une modification du contrôle permo-
Mmi qui, a ses yeux, apporte plutôt, tel qu'il 
est constitué, uni entrave à un bon travail. 

11 votera les crédits de la marine, mais 
fie voudrait pas que Ton fit tarit d'enquêtes 
«accès.-.vos sur la marine, qui ne lont que 
continuer et étaler les tores qui, depuis 
longtemps, ont Ma dénoncées. 

A 5 heures et demie, la discussion avait 
ï t é si rapide «pie les orateurs inscrits n'é
taient pas prêts et lorsque !e président a ap
pelé celui qui devait succéder à M. Chau-
inet, personne ne s'est présenté. 

Un incident s'est aiors produit. Pendant 
tin quart d'heure, les uns et les antres ont 
protesté, soit de leur barre, soit à la tri
bune, ecotre la clôture de la séance. 

M. l'amiral Bieqaimé, ayant cédé aux sol
licitations de ses collègues, est monté a la 
tribune et a déclaré être pris au dépourvu, 
pasce qu il comptait sur l'intervention du 
rapporteur avant lui. 

L« caimo revenu, l'orateur a commencé 
son discours et ses premières paroles ont 
indiqué qu'en effet, une préparation lui était 
pécessajie. 

Enfin, tant bien que mal, M. Biennimé 
termina la séance. li. P. 

SEANCE DU MATIN 

Les tarifs douaniers 
La discussion générale 

Paris, 1er juillet. — La Chamirc avait 
continué ce matin, sous la présidence de M. 
Maurice BÈliTEAL'X, la discussion géné
rale dés propositions de loi teDdant à révi
ser certains de nos tarifs des dou&nee ; qua
rante députés y assistaient. M. Uruppi, mi
nistre du commerce, était au banc'de3 mi
nistres. Cinq orateurs ont été entendus : 
MM. Vaillant, La Trémoilie, Plissonnier, Gi. 
rod et Jules Legranil. 

Pour VAILLANT, les nouvelles elévafions 
He tarifs manquent d'une double et préala
ble autorité : ceJle des électeurs, qui n'ont 
pas été consultés ; celle des intéressés, pro
ducteurs et ouvriers, auprès desquels on 
n'a fait aucune enquête. Qu'est-ce que l'im
portation ? Le fait réparateur qui. suppléant 
à l'insuffisance de la production nationale, 
«?mp-;cue, 6i le produit restait raréfié, la 
hausse sur son prix, et par conséquent la 
privation pour les moyens et les petits sa
lariés. 

M. LA TREMOILLE s'est surtout plaint 
He l'instabilité des tarifs douaniers ; les ac-
rords risquent d'être fauss»is le lendemain-
mente de leur signature ; toutes les nations 
iéchaïufeant entre eues ont intérêt à conso-
lidar Wui-s tarifs. 

M. PLIS90NXIER n'a pas attribué -à la 
Meule insuffisance des droits la malaise de 
certaines de nos industries : ce malaise est 
dû aussi a l'abstention des capitaux fran
çais dans les entreprises industrielles natio
nales ; les banques devraient le compren-
Idre et subverrtionrur ces ontreprises. 

Après quelques mots de M. CIROD en 
faveur des Industries spéciales de la, Fran-
r-he-Onrntê. M. Jules LEGRAND a prononcé 
•in discours dans lequel il s'est déclaré le 
partisan résolu des thV-ories arbiferaeistes en 
matiore économique, également éloignées du 
libre-éeïmnge et du protectionnisme, et sur
tout attentives à arbitrer entre les nations 
les échanges nécessaires. 

te Incidents de l'Hitel Continental 
l ies appareils électriques n'ont pas été 

sabotés, dit l'expert 
Paris, 1er juillet — M. le juge d'instruc

tion Boucard a entendu cet après-midi M. 
Pataud, en présence de M* Maurice Chesné, 
«u sujet de l'information qu'il a ouverte 
sur les incidents qui se sont produits à 
t Hôtel Continental il y a quelques mois. 

On sait que Pataud avait demandé une 
contre-expertise qui fut refusée par M. Bou
card, puis accordée par le parquet Cette 
contre-expestise fut confiée à M. Lecornu, 
professeur à l'Ecole polytechnique. Cet ex
pert avant déposé son rapport, M. B'oueard 
en a donné connaissance à Pataud. 

M. Lecornu déclare qu'à aucun, moment 
Il n'y a eu menace d'un danger quelconque 
a l'Hôtel Continental et qu'aucun acte de 
sabotage n'a été commis contre le service 
ne l'électricité. 

UN MAGASIN DE NOUVEAUTES PHJLE 
— DEUX «CAMELOTS DU BOY» 

COMPROMIS 
Paris, 1er juilieL — Ce fut hier soir «1» 

grand émoi, dans le jardin du Luxembourg, 
provoqué par l'arrivée inopinée de quatre 
agenla de la Sûreté qui troublèrent les ébats 
et les ris de la gent écolière en procédant 
à l'arrestation d'une jeune fille, Mlle Made
leine Divol, compagne de jeux de quelques 
étudiants. 11 y eut un beau tapage. Les jeu
nes gens se coalisèrent pour crier haro sur 
les importuns, qu'ils soupçonnaient d'appar
tenir à la brigade des mœurs. Leur zèle fut 
tôt calmé quand ils apprirent qu'il ''agis
sait d'une affaire de vol et fis abandonnè
rent l'inculpée a son sort. 

Voici en quoi consiste cette affaire : 
DIX MILLE FRANCS DE MARCHANDISES 

VOLEES 
Il y a quelques jours, Mme Carrandié, 

qui tient un magasin de nouveautés, 43, rue 
des Ecoles, dans l'immeuble même où siège 
l'Association générale des étudiants, s'aper
cevait qu'use robe lui avait été dérobée. 
Elle apprenait bientôt qu» l'on avait vu sor
tir de chez elle, la nuit, sa nièce Mlle Ma
deleine Divol, accompagnée d'étudiants con
nus, les uns et les autres embarrassés de 
paquets qu'ils avaient portés j«3quà une 
voiture toute proche. 

Puis les langues se déliaient ; d'autres té
moignages se produisaient ; les visiteurs 
nocturnes avaient été aperçus non pas une 
lois seulement mais à maintes reprises. 
Mme CatTandié procédait a un rapide inven
taire et elle constatait la disparition de mar
chandises nombreuses : un manteau de 
fourrure d'une valeur de deux mille francs, 
confié en garde par une cliente jusqu'au re
tour de l'hiver ; des chemisettes, des jupes, 
des jupons ; tout un assortiment de costu
mes féminins. 

Le vol atteignait une dizaine de mille 
francs environ. 

DEUX ARRESTATIONS 
Elle porta plainte. M. Uuernet, commis

saire de police du quartier de la Sorbonne, 
procéda a une rapide enquête qui a abouti 
a l'arrestation de Mlle Divoi et de M. Mar
guery, garçon de magasin de Mme Carran
dié. 

Mlle Divol, nièce de Mme Carrandié, chez 
qui elle était employée, avait abandonné sa 
place le lundi de Pâques dernier, pour sui
vre la vie indépendante et gaie que lui of
frait la compagnie d'étudiants pour lesquels 
elle ressentait une vive admiration. 

Pour le leur prouver, elle les amenait, eux 
et leur3 jeunes compagnes, la nuit, chez sa 
tante. M. Marguery, qui ne savait rien refu
ser aux beaux yeux de la nièce de sa pa
tronne, les introduisait, et la bande s e n 
donnait a cœur joie. On mangeait et on 
buvait. Puis, Va fête finie, on faisait des pa
quets. Les petites amies étaient ensuite ha
billées de pied en cap. Vendait-on le sur
plus * C'est ce que l'instruction aura à re
chercher. 

Mlle Madeleine Diyol n'a pas nié les vols 
qui lui sont reprochés et elle a été mise en 
état d'an'iistation. M. Marguery. qui a été 
également arrêté, proteste de son innocence. 
C'est par taiblesse qu'il ouvrait ta porte à 
Mlle Madeleine et a ses compagnons. B ne 
savait pas résister à ses demandes. 

« .-T Ei}e V aurait, avec son air mutin, di
sait-on, fait passer p a r ' l e ' t r o u d'une ai
guille ! « 

DEUX «CAMELOTS DU ROY» SONT 
RECHERCHES 

Des étudiants mis en cause par des té
moins et par les aveux de la jeune fille, deux 
sont particulièrement recherchés par le ser
vice de la Sûreté. 

Ce sont deux « Camelots du Roy >\ MM. 
Serge Béai del Sarte et. de Bouteiller. qui 
ont jugé prudent de prendra la fuite. 

Ce matin, au commissariat de police de la 
rue Dante, c'est un va-et-vient de curieux, 
de jeunes filles et de jeunes gen» qui, ayant 
appris l'arrestation et la poursuite, appor
tent qui une robe, qui un peignoir ; bref, 
toutes sortes de vêtements provenant de la 
maison Carrandié. Les uns et les autres in
voquent leur bonne foi. Madeleine les leur 
avait donnés, Madeleine les avait mis en 
dépôt chez elles, disent-elles : et elles se hâ
tent de restituer le bien volé. 

Leurs déclarations sont consignées et c'est 
le jn.se d'instruction qui aura à déterminer 
la part de complicité qui incombe à cha
cun. 

*, «™^jLES"POLtETK U BROME 
La Gour d'Assises lèsjege aujourd'hui 

Une formidable association d» bandits. — Ils ont les mains 
teintes du sang de dix assassinats. — Leurs physio

nomies et le bilan de leurs crimes. 
, y*j?y a ' 1er juiUe». — C**t aujourd'hui 1 tant, U est prouvé qu'il mettait, lui aussi, 

vendredi que vont s'ouvrir devant la cour 
d'assises de Valence les débat» du procès 
des Chauffeurs de ia Prôrne. On n'a pas 
encore, oublié la véritable lwr*ur soulevée 
au cours de ces cinq dernières années dans 
les départements de 1 Ardèche, de l'Isère et 
de la Urûous par une série de crimes atroces 
dont le* auteurs déjouèrent pendant long-
temps les roçèaf lUI de la pouce et de tu 
gendarnwi*, 

La Bom»a4hitw« de leurs abomine ht «• 
forfaits tait IrtMOflawr. Neuf assassinai* «I 
une double tentative d'assassinat leur soat, 
en egat, reproché*. 

Le* membre* de t* tende Follet, d « S ht 
tête tomba •» décemhf* dernier sou* 1* eo*. 
peret d* te «iltotto*. «t «ffw«la q u t » «M—» 
été. « t I M t g l U r t l » p u . 

On •» etauM** t a — I H Cwriâ «I M» 
c o m n l i t i tut'** pwifcrt 
è c h a M » «u «MHmwt. B 
consfcÎM* tOtta fcrtoite pour 
rats tomtMMMt MB MgRS 4 

connut famt nptam m buib 

ta Deô*ae» M 

*v*ie«4. «a vain, 
— • M » d#» for* 

*v*e une navraate 
d abc**» A te 

quand «SttX «U'on 
t k n d* «cMuf-

firent 

la ii main à la pâte 
Au physique : un homme rûblé « face de 

brute, d'une forée herculéenne. Au moral : 
sournois, concentré, très froid, insensible h 
tout, sauf peut-être la fibre paternelle, na 
ne rit que pour cacher son embarras, et 
d'un rire ô. la fois idiot et féroce. 11 a, pour 
lui seul, plus d* vteot eûef» d'accusation. 

UOVTAJtO 
AjMé» Beiruyer. •'•*« Urbain-Célestin 

UofWtt, manoeuvre * Romans, 46 ans, né 
4 Piégros-la-Clastre. Cetai-ci, c'est l'assom-
«eur, te dé/ooeeur d* crânes. A coups de 
u tell* », à coups de canon ds fusil il abat 
sans rémission les victimes. Même, il se 
are*** trop, *a dire de ses camarades, car 
u M teteM po* anx vieux te temps d'indi-
<ra*r 6 t mi rargenL 

Cott te» aal a u»v*nté < f lliièlM le* mai-
part 

teille 
Va-

et. en 
*---**rt des 

victtHM*. C**t lui qui a te plus e t sang sur 

parca«rTil_ 
faits, «jôl s* 
fréqaonâ* «t 
décoBverfl «tel 
désignai* sotts te 
feurs de 
pincer. H 

Ce fut à la suite d'un vol commis chez 
Vf. Laboissière, avocat à Toumon, que Liot-
tard et Berruyer, qui en étaient les auteurs, 
furent arrêtés. 

La police ne se doutait guère, à ce mo
ment, qu'elle tenait enfin ceux que depuis 
si longtemps elle recherchait, sans succès, 
d'ailleurs. Aussi tomba-t-elle de stupéfac
tion en stupéfaction au fur et a mesure que 
les langues se délièrent 

Liottard et Berruyer ne purent admettre 
que David jouit de la liberté tandis qu'ils 
étaient sous les verrous. Ils le dénoncèrent 
donc, ainsi que sa femme, comme étant 
leurs complices dans ce cambriolage. 

Sans doute regrettent-ila aujourdhui leur 
mesquin calcul. Ils auraient dû mieux con
naître le tempérament, le caractère de leur 
chef. 

David fut froissé, irrité par cet acte de là- ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
cheté et bien que sachant qu'il allait se per- pareil' parâlt-il. pour fracturer porte ou fe 

Liottard est uns sort* d* pttekWL d'intel-
ligeae* trèa bornée, mais avec no* astuce 
de tauv* féroce. Il n'agit qu'a coup sûr, 
mais alors rien ne l'arrête «t il se montre 
aussi insensible au moral qu'au phvsique. 

DAVID 
Louis-Octave David, dit « le Parigot », 

30 ans, né à Boulogne-sur-Seine, est le pro
totype du criminel issu des bas-fonds so
ciaux et en qui la misère, les répressions 
continues ont attisé les instincts de révolte. 
11 a trop souffert toute sa vie pour que la 
souffrance des autres compte pour lui. La 
hèle maltraitée est devenue sournoise et 
mord. L'homme enragé, lâché dans la so
ciété rode, prêt à tout, sauf à travailler. 

Très entier, violent, impulsif, cultivant 
encore avec sa femme, épousée en prison, 
la petite fleur bleue, mais très vindicatif et 
sacrifiant tout a sa rancune. Intelligence 
très vive, mémoire étonnanle qui lui a per
mis de reconstituer jusqu'au plus infime 
détail non seulement lés crimes auxquels il 
a collaboré, mais encore ceux que ses com
plices lui ont racontés. 

De taille élevée, très nerveux, très agile, 
adroit, habile de ses doigts, il n'a pas son 

lin panier à salade tamponné 
Une femme et un garde blessés 

Paris, 1er juillet. — Hier après-midi, vers 
une heure, à l'angle de la rue Croix-Nivert 
et de la rue F'ordary, a Grenelle, un tram
way électrique ..'liant à Auteuil a tamponné 
une voiture cellulaire transportant quatre 
femmes détenues qui avaient été extraites 
le matin de Saint-Lazare. 

Une des quatre femmes et le garde muni
cipal lu i les accompagnait ont été contu
sionnés. U a fallu abandonner la voiture 
endommagée devant le poste de police le 
plus voisin et faire convoyer les femmes 
dans une voiture de fortune jusqu'au Dé-
pot. 

dre a, jamais, il n'hésita ce'pendant pas a le 
faire, afin d'avoir le farouche plaisir d'en
traîner avec lui ceux qui avaient été assez 
infâmes pour le trahir. 

11 parla donc, et ses révélations terrifiè
rent les magistrats instructeurs. 

Il défila, avec une réelle satisfaction de 
vengeance, le chapelet oe leurs crimes, al
lant jusqu'à s'accuser de complicité dans 
certaines affaires auxquelles il n'avait pas 
pris part, cela pour for cor les aveux de Ber
ruyer et de Liottard. . . . . . . _ . . . . 

Par lui on sut que la terrible association 
se composait jadis de cinq membrts. dont 
deux avaient disparu, l'un. Romarin, dit 
« Finet.», assassiné par ses acolytes. l'au
tre, Ijunarque, en fuite, et demeuré introu
vable en dépit des investigations faites pour 
découvrir sa trace. 

Nos lecteurs se souviennent des sensa
tionnelles confrontations qui eurent lien sur 
les divers théâtres des exploits sanglants 
de ces sinistres gredins. 

Berruyer, David et Liottard s'y invectivè
rent, s'y menacèrent à qui mieux mieux. 
Sans l'intervention des gendarmes, ils s? 
fussent entre-déchirés. 

Le défi de David 
David lança à ses délateurs cet effrayant 

défi : 
» Comme chef de notre bande, j'irai le der

nier au supplice, mais j aurai du moins, au
paravant, le plaisir de voir vos hideuses 
têtes grimacer dans le panier. » 

Pourquoi la dénomination de «chauffeurs:) 
fut-elle appliquée à cette infernale associa
tion ? On le devine. Faisant revivre les 
moeurs de certains criminels célèbres, ils 
s'efforçaient de faire parler leurs victimes et 
de leur faire dire où elles cachaient leurs 
économies en leur faisant griller la plante 
des pieds. 

Physionomies de bandits 
Voici, tel qu'il ressort du dossier, I9 rôle 

de chacun des bandits : 
BERRUYER 

Le plus lourd :ment chargé, c'est Pierre-
Auguste-Louis Berruyer,, 36 ans, originaire 
de Marges, cordonnier à Romans. Il appa
raît comme la cheville ouvrière de la bande. 
C'est chez lui que se décidaient toutes les 
expéditions. Il fut à peu près de tous les 
crimes, mais il nie y avoir pris une part 

n(Hre. 11 a un coup spécial pour étouffer ses 
victimes en les renversant sur son bras et 
en contractant sur elles brusquement le bi
ceps. Il avoue carrément sa part aux cri
mes de Bren, Saint-Laitier, Chambois et à 
un certain nombre d'autres méfaits de moin
dre importance. Mais il n'a pas tout dit. 

Cet homme au cynisme effrayant se déci
dera peut-être à dire aux assises combien il 
a fait de cadavres. Il a dit déjà : « J'ai du 
sang jusqu'au cou '. » On a suivi ses multi
ples pérégrinations ù travers lia France, 

partout où David s pasaS et «a momenl où 
il a passé, le snng a coulé. 

Après avoir tenté sans succès, avec ses 
complices, un coup d'audace, ayant pour but 
leur fuite, après avoir tué leurs trois gar
diens, David a définitivement abandonné 

. son projet d'évasion. Mais il a essayé, à 
! trois reprises, de se suicider, soit en se cou

pant les artères, soit en avalant du verre. 
En tout cas, il a juré qu'il ne comparaîtrait 
pas devant les assises. 

Est-ce forfanterie ou bien pour écarter la 
honte qui en résultera pour lui T 

Tout dernièrement encore, il refusait toute 
nourriture dans l'espoir de mourir par la 
faim. » 

Tel pst le personnage etrrieuT. tmliue peut-
flre dans les annales du crime, odieux in-
cnnfefltablement. mais particulièrement in-
tèresorai à étudier que nous allons voir 
n>i banc des accusés. 

LAMARQUE 
' Jean Lamarque, 30 ans, était le plus jeune 

le la bande. Cétait le joli cœur, le costaud, 
aimé des femmes et les aimant pour en ti
rer profit. Il avait connu David à Qairvaux 
où il purgait quatre ans de prison. C'est 
lui qui amena David dans la Drôme en lui 
disant iua là « c'était franc. le pays était 
gras et on y pouvait faire du « bon travail •>. 

En dernier lieu, à Avignon, mis en éveil 
par un» indication, il a pris le large et on 
le cherche encore. 

Lucien Brenier. 32 ans, né à Alixan, na 
fait pas partie de la bande à proprement 
parler. A coup sûr, il a recelé. Il a volé 
[.:oba,blement, il n'a certainement pas tué. 

Le mystérieux Romarin 
Quant au fameux Romarin, qu'on a re

cherché si longtemps, ce n'était qu'un com-
.. .«o ~ -.«. j ~ r--_ » _ parse et il ne semble pas avoir joué jamais 

active ; 11 les étudiait, les préparait, faisait un rAle actif dans la bande. Marié à Albi, 
le guet et laissait opérer les autres. Pour-1 pisteur 4 la gare de Romans, U connais-

n qu'an, * rofcxés 
• a n f c w m O rUen 
f f ir iBHEé de l iâ t 

David, Lialtsr* « s . 
16 savaient d'esprH 

étaient trop pwirt*r>tn 
un tel homme, 
bien les reste* 4 * Ro

is du puits de Trimol-
' :n ne le prouva, sinon 

_ _ _ - — —tttard et de Berruyer. 
Aucune constatation matérielle n'a permis 
jusqu'ici d'identifier le* débris humains re
niantes à la lumière. 

Et Datid, dont la véracité n'a pas éti 
mise en défaut jusqu'ici, n'a cessé d'affirmer 
que Romarin avait été enterré aux Crauses 
*atre Pey«ne et Saint-Donai. Et Berruyer . 
a eu plusieurs fois, à ce sujet, des rictus! 
ironiques. 

Le- mystère persiste autour- de la dispa
rition de Romarin. Le grand jow des assi
ses suffira-t-fl à réclaircir? 

Sinistre bilan 
Voilà les bandits qui viendront aujour

d'hui à la barre des assises. Si la physio
nomie de cas types mtrooes mérite quoique 
curiosité, leurs forfaits — tout a* moins ceux 
qu© la justice connaît — seront analysés 
aux débats avec trop de détails et de pré
cision pour qu'il soit intéressant d'en par
ler aujourd'hui. Nous nous bornerons donc 
à un simple résumé chronologique des cri
mes qui sont reprochés à la bande. 

Livron, 7 novembre 1905 : Liottard, seul, 
assomme M. Vaneille, retraité du chemin de 
fer. Arme : un caillou. Produit du crime : 
néant. 

Moudy, 20 septembre 130C : Liottard, seul, 
assomme Mlle Juge. Arme : une bille. Pro
duit du crime : néant. 

Peyrins, 14 arril 1907 : Liottard, seul, 
mais renseigné par Berruyer, assomme le 
père Tardy. Arme : une bille. Produit du 
crime : dix francs, trois poules, cinquante-
quatre œufs. 

Bren. 6 mai 1907 : David étouffe le père 
Maibouoret (72 ans). Berruyer » chauffe » les 
jambes au vieillard et finalement l'étrangle 
parce qu'il ne veut pas dire où est son ar
gent. Lamarque prête main-forte. Les ban
dits avant quitté leurs masques, se restau
rent s'ur place. Produit : 800 francs. 

Saint-Lattiar. 21 mai 1907 : David, ren
seigné par Berruyer, aidé de Lamarnue, 
étouffe sur la route M. Girard, meunier. 
Produit : trois mille francs. 

Chambois, 3 janvier 1903 : Berruyer • pré
pare et fait le guet. Liottard et David as
somment et étouffent Julie Tortel (82 ans). 
puis David étrangle François Tortel (85 
ans) parce qu'il s'obstine à ne pas dire où 
est l'argent. Berruyer entre et les trois ban
dits se restaurent. Tentative d'incendie 
Produit : 200 francs. 

Chatutanee-le-Goubet, 1-10 avril 1908 
f.iottnrd assomme Romarin, puis, aidé de 
Berruver, le préc:pile dans le puits de Tré-
moBet. quartier de Pisançon. 

Alix/m. 13 avril 1908 : Jean Dorier fC5 ans) 
et sa fille Noémie (35 ans) sont assassinés 
par Liottard et Berruver. Produit : deux 
montres en or que Brenier se charge d'écou
ler. 

LE CONGRES RADICAL 
Paris, 1er juillet. — Le Comité exécutif: 

a décidé dans sa dernière réunion que le 
Congrès national annuel aurait lieu du 
jeudi 7 octobre au dimanche 10. 

Dans cette même séance le Comité exécu
tif a prononcé l'exclusion do trois membres 
du Parti : M. Bellan, conseiller municipal 
de Paris ; M. Lémery, candidat à la députa-
tion dans le 12e arrondissement ;. M.. Le-, 
mairo, député de l'Indre. 

M. Lemaire a accepté le concours des 
réactionnaires qui faisaient campagne ou
verte en £a faveur et n'a pas désavoué leur 
patronage. 

M. Lémery, candidat à la dépntation dans 
le 12e arrondissement de Paris, au lieu de 
se désister en faveur de M. Le Foyer, can
didat du parti, plus favorisé que lui, s'était 
désisté en faveur de M. Fribourg, socialiste 
unifié. Enfin M. Bellan, candidat sénatorial 
dans la Seine, a persisté, quoique mis en 
minorité, à maintenir sa candidature au 
troisième tour de scrutin contre M. Ger-
vais. 

La pluie alourdit le Zeppelin 
Berlin, 1er juillet. — Les pluies torrentiel

les qui ont recommencé à Mittelbiberach, 
où a fait escale le dirigeable allemand, n'ont 
pas permis le départ de celui-ci. Il a fallu 
redoubler de précautions pour éviter que le 
ballon ne brise ses amarres. Officiers et 
soldats sont restés sous la pluie toute la 
nuit. On espère cependant que le ballon 
pourra repartir aujourd'hui. 

A Metz, le public attend anxieusement les 
nouvelles d'un nouveau départ. 

Mort Ù'U lieutenant-colonel Massoutier 
Toulon, 1er juillet. — Le lieutenant-colo

nel Massoutier, victime hier d'un accident 
de cheval, est mort ce matin à l'hôpital ma
ritime. Cet officier, né à Metz, était âgé de 
cinquante-quatre ans. Il s'était engagé a 
dix-huit ans et passa presque toute sa car
rière en Algérie. Il était à Toulon depuis 
deux mois seulement U laisse six enfants. 

Tremblement de terre 

DB rfOtTVELLES SECOUSSES OHT ET* 
RESSENTIES. — UNE FAaOLLE EN

SEVELIE A MESSINE. — VIVE 
PANIQUE. 

Messine. 1er juillet. — Une forte secouas* 
do tremblement de terre a été ressentie c* 
matin à 7 h. 22. 

Cette secousse qui a eu son origine tt 
Messine et à Beggio a été enregistrée pat 
tous les instruments de l'Observatoire. 

Cette secousse était accompagnée d'uri 
fort bourdonnement. Elle a produit une pa
nique parmi la population. 

un* seconds secouas* s s*t produit* «tnq 
minutes après, puis deux nouveaux bout-
donnsmonta ont été sntondus. 

De nombreux murs qui menaçaient ruina 
se sont écroalés. 

A la suit* des secousse* de oe matin, un* 
partie d'une maison sise rue Santa-Cecilia 
s'est écroulée, ensevelissant une femme et 
son enfant. 

La troupe travaille depuis trois heur** 
pour les retirer. 

Les travaux de déblayement se poursui
vent activement malgré un mur qnl mena©* 
do s'écrouler. 

Le général Porpora et les autorités sont 
sur les lieux. 

Le poste de la Croix Bouge soigne sept 
blessés, dont un carabinier. 

De nombreux murs se sont é c r o l » dan* 
plusieurs parties de la vilte. 

L'Observatoire annonce que la secousse 
a été précédée d'une autre secousse et 
qu'elle a été ondulatoire d'abord et finale
ment tourbillonnante 

L'appareil sismique a été déplacé. 
Jusqu'à présent, l'Observatoire a enregiavr 

tré douze secousses. 

Les boulangers s'agitent 
Ce ^ue dit Bousquet. — Pari* va-t-il *tr* 

sans pain? 
Paris, 1er juillet. — Aurons-nous un* 

grève des boulangers ? L'agitation est viv* 
dans les fournils du IVe arrondissement 
où une grève partielle des ouvriers fabri
quant le pain viennois a éclaté subitement. 

Ces incidents n'ont aucune répercussionr 
à la Bourse du travail. 

— « J'ignore cette grève des ouvrier* 
viennois, déclare M. Bousquet. Bien en
tendu J'approuve les revendicattoue. Il* 
travaillent, parait-il, à 42 francs la semaine 
alors que notre tarif syndical est de 4a 
francs. Mais c est tout spontanément qu'il*' 
ont abandonné le fournil et à. aucun mo
ment ils n'ont fait appel à la solidarité cor* 
porative. 

» Je ne crois pas que ce mouvement s'é
tende. Cela ne veut pss dire que l'on n'ait 
pas sous peu à s'oceviper plus sérieusement 
de la boulange. La fédération des boulan
gers, en effet, se conformant aux résolu
tions prises en avril dernier au congrès ds 
Narbonne, vient d'élaborer un manifesta 
de protestation contre le travail de nuiL 
Avant huit jours tl sera sd'fiché dans tout 
le pays et un mouvement d'agitation Ta 
commencer. Il faudra bien que le gouver
nement s'en occupe. 
.. » £tous avc/is décidé d'accorder au gou
vernement et aux Chambres un délai ds six 
mois ; après quoi nous emploierons tous 
les moyens, y compris la grève générale, 
pour obtenir la suppression du travail de 
nuit qui est la plaie de notre corporation, a 

La Crise allemande 
LA DISCUSSION FINANCIERE REPREND 

AUJOURD'HUI AU REICK8TAG 
Berlin. 1er juillet — Le Reichstag re

prend aujourd'hui la discussion en seconde 
lecture des nouveaux impôts. La majorité 
cléricale conservatrice est décidée à voter 
rapidement les projets de la commission et 
nne partie de ceux que propose le ff>uver-
nement 

C'est lors de la troisième lecture que Ion 
pourra constater jusqu'à quel point le blo* 
rlérical conservateur tient compte de* dé
sirs des . gouvernement* confédérés. LA 
chancelier se propose de préciser devant I* 
Reichstag sa situation personnelle, ainsi 
Tue le point de vue des gouvernemeots con
fédérés. 

Le prince de Bulow, battu personnelle
ment sur l'impôt successoral, bornera 1* 
son rftle. B considère que sa tâche est ter
minée, et il s'en va, tout comme s'il était 
un ministre parlementaire. Mais les gou
vernements confédérés qui envisagent la 
question sous un autre aspect, croient pou
voir accepter la plupart des imodts de la 
commission. Le prince de. Bulow. faisasnt 
abstraction de sa personne et la Constiln-
tiirm ne le rendant responsable que vis-e.-
vis du souverain, a consenti, sur la deman
de de Guillaume II. avant de rentrer dano 
la coulisse, à se faire l'interprète des in
tentions du Conseil fédéral, avec le pou
voir, du reste, de dissoudre le Reichstag *t 
la majorité ne voulait pas en tenir c o m p t e 
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IX, il S'accroupit dans l'ombre épaisse et 
Kèpasaa seulement un peu de la tête, de fa
çon à ne rien perdre des mouvements ou des 
paroles des mystérieux personnage*. 

Tous trois venaient d'arriver au bas du 
SenBw. 

— Nous serons bien ici pour causer, sans 
Etre entendus ni vus, fit Dufreane en s ar
rêtant près de la haie. 

— Oh ! trèa bien, affirma Monseigneur da 
Burin, car c'était lut, on le devine, qui, sui
vant les Instructions de Dufresne, avait 
amené-Rosalie la Borgne & ce conciliabule 

•*- Ben, voyons, demanda cette dernière, 
et'.ioi que vous avez à me dire : dépechez-
rvous, j'aime pas beaucoup rester la nuit 
Hans les champs. 

— T a s raison, ma fffle. répliqua Dufres. 
tie en reprenant aussitôt son air bonhomme 
et ses façon» d'escarpe. 

Aussi, ie vas jasp/aer tout de suite. 
— C'est en, dégoise, epprouva da Sttrin, 

et finissons-en cette lois. 
— V*fa l'afTaJre, reprit Dufiresne, en s'*-

dressant directement à la Borgne. 
Il paraît, ma bonne Rosalie, que ta mena-

pas loujours ee cher camarade cet excellent 
copain, de faire dq, ahambard ? 

Ve ce aoté-la, ta es incorrigible! la langue 

te démange, et tu voudrais compromettre 
notre ami Georges. 

11 désigna son complice. 
Tu exiges, m'a-t-U affirmé, deux mille 

francs tout de suite, ou tu manges le mor
ceau, tu débines le truc, #1 tu fais rater l'af
faire. 

— Tiens, c't'idée, v'là-1-il pas assez long
temps que vous me lanternez avec vos mani
gances, repartit la Borgne d'une voix âpre, 
où sourdait une colère contenue. 

Vous d'abord, le Fouinard, vous m'aviez 
promis ça pour huit jours après que l'affaire 
aurait réussi, et tout le temps voue me re
mettez, vous me prêchez la patience. 

Or notre camarade est depuis quinze jours 
au château, ousqu'y se goberge sans plus 
penser ù moi qu'a sa première pantoufle ! 

Il est pourtant certain que, depuis ce 
temps-là, il a da se faire donner des fonds... 

Alors, je réclame, c'est-y pas naturel T 
Vous autres, vous voulez tout garder pour 

vous, mais, halte-ià '. A chacun son dû, pas 
vrai f 

Taut que je louche mes deux mille francs, 
je demande que ça ; après débarbouillez-
vous comme vous l'entendrez, j'en suis plus, 

"je vous connais point. 
— T'as raison, ma fille, t'es tout à fait 

dans le vrai... 
Aussi je veux pas te faire de reproches 

Inutiles, mais puisque ta parais si pressée, 
je vais l'offrir 13 moyen de les avoir dans 
quelques jours, tes deux mille francs. 

— Bon, encore quèques jours de retard, 
maugréa Rosalie; enfin dites toujours, je ver. 
rai bien ce que c'est t 

— Oh I c'est pas difficile a faire, si tu 
veux écouler avec attention les instructions 
que je te donnerai, et surtout les suivre. 

La comtesse de Presles te connaît-elle 
beaucoup ? 

— Assez comme ça ; tout fle même, elle no 
m'a pas vue très souvent : ie l'évite autant 

que je peux. 
— Pourquoi donc T 
•— C'est mon idée, ça ne regarle personne. 
— A ton aise, ma bonne Rosalie, je ne te 

demande pas tes secrets. 
Mais crois-tu qu'en le maquillant un peu, 

elle pourrait te prendre pour une autre, pour 
une femme qu'elle n'aurait pas encore vue, 
par exemple T — 

— Et mon oeil ? Est-ce que tout le monde 
ne me reconnaît pas, rien q u i cause de 
c't'affaire-là. 
. — Oui, c'est juste, tu es borgne, ça te fait 
remarquer. 

Cette objection sérieuse fit réfléchir Du
fresne pendant un instant, 

— Bast 1 reprit-il, il n'y a pas que loi qui 
ne possède qu'un calol S Et même ça pour
rait nous servir ton infirmité. 

Mais avant de nous appesantir là-dessus 
faut que nous sachions d'abord si tu veux 
jouer le rôle que je vais t'indiquer. 

— Lequel donc î 
— Vo'là : je t'amènerai au château moi-

même, d'ici trois ou quatre jours, et je te 
présenterai à madame de Presles comme si 
elle ne t'avait jamais vue. Tu serais soi-di
sant une femme que j'aurai3 retrouvée à 
Meudon, Il y a peu de temps, et cette fem
me dont t'ai parlé, c'est l'ex-compagne de 
Julot, dit le Cabot, c'est-à-dire toi-même. 

— En v'ià une idée de parler de moi, sans 
me prévenir, grogna Bosalie fâchée. 

— Il le fallait, répliqua Dufresne. 
Meis écoule... si tu acceptais, ce Serait 

pour venir témoigner de tout ce que tu sais 
en réalité, relativement à l'abandon du fils 
de la comtesse. 

Tu raconteras exactement c* qui s'est pas
sé ; à part cependant quelques détails que 
j'arrangerai et que je t'apprendrai naturel
lement. 

D'ailleurs ça ne sera pas difficile & rete- | 
nir. \ 

D 

— Pour sûr, appuya du Surin, c'est simple 1 
comme bonjour !... 

— Ensuite, continua Dufresne, tu certi
fieras, point pur point, tout ce que je racon
terai quant à l'abandon de l'enfant enlevé 
fait par toi, à une vieille femme de Chatillon-
sur-l-oing. 

— Pourquoi faire c't'histoire-là ? deman
da curieusement la Borgne méfiante. 

— Pour que Georges demeure tout à fait 
au chûteau et que cette bonne poire de com
tesse soit bien convaincue qu'il est son vrai 
fils. 

En disant cela, Dufresne se tourna vers 
Monseigneur du Surin qui l'écoulait attenti. 
vement, tout en fixant sur Rosalie un regard 
sombre. 

— C'est bien ça, n'est-ce pas, mon petit, et 
tu promets à cette bonne Rosalie, si tu réus
sis, grâce à elle, une gratification person
nelle, en plus do sa part de gâteau 7 

— Sûr, je la récompenserai, approuva le 
jeune drôle, avec un accent singulier. 

I.a Borgne regardait alternativement les 
deux hommes, elle saisit au passage un 
coup d'oeil expressif de Dufresne à son com
plice, et le ton du jeune escarpe ne lui fjit 
pas indifférent non plus. 

Sa méfiance, déjà mise en éveil par les pa
roles de Dufresne, se surexcita, devint ex
trême. 

— Et, demanda-t-elle brusquement, com
bien toucherez-vous pour tout ça, le Foui
nard? 

— Cinq à six mille francs, en tout, repar
tit l'homme d'affaires supposant que cette 
apparence de franchise rrompera't mieux la 
servante. 

— Et vous ne m'en donnerez que deux 
mille 1 demanda-t-elle d'un accent avide. 

— Tiens, c'te blague, on partage, fit du 
Surin. 

A ce* mots, la Borgne demeura silencieu-
*e absorbée par ses réflexions. 

Marcel, pour qui pas an mot de l'entre
tien n'avait été perdu, frémissait d'indigna
tion et de colère intérieure, mais il se con-
traiguait à demeurer dan< sa cachette, dé
sireux de tout entendre, de savoir jusqu'où 
pouvait aller le cynisme des misérables. 

Cependant Rosalie rélléchissait profonde, 
ment a ce que venaient de lui proposer ses 
complices, et, spontanément, elle se rendit 
compte que son acceptation lui attirerait de 
graves inconvénients. 

D'autant plus qu'en profilant des révéla
tions faites, il lui semblait qu'elle pourrait 
en tirer, toute seule, un parti très avanta
geux peur ses intérêts personnels 

En effet ; accepter, c'était risquer tout d'a
bord d'être reconnue par madame de Pres
les, et de voir échouer au début, bien piteu 
sèment, ee coup d'audac», dont la moindre 
conséquence serait son renvoi immédiat ds 
la ferme des Fresnes. 

Or, elle s'y trouvait bien, et n'aurait con
senti à perdre sa place qu'en échange d'une 
somme plus importante que celle offerte. 

C'était en tout cas, même si la combinai
son de Dufresne réussissait, se mettre dans 
l'obligation de so retirer d'elle-même, d'a
bandonner la ferme sans délai, car sa recon
naissance par la comtesse pourrait avoir 
dans l'avenir des suites très fâcheuses. 

Or, deux mille francs, même joints à ses 
économies, ne constituerait pas un capital 
suffisant pour qu'elle pût aller vivre sans 
rien faire, dans un coin perdu. Or, ceci était 
«on rêvé. 

D'autre part, a ne tui paraissait pas im. 
possible d'obtenir, pour elle seule, les cinq 
e u six mille francs promis h Dufresne par 
madame de Presles. 

Elle n'avait pour cela qu'à se rendre crâ
nement auprès de la comtesse, à lui «ivouer 
le crime autrefois commis par Jnlot et par 
elle et à lui raconter es qu'elle savait d* 
I enfant, de son naufrage, et aussi du sauve

tage opéré par un homme de Meudon. 
KUe pourrait au besoin, a laiae de quel

ques recherches, appuyer sou témoignage 
du récit Toit à cette époque par les journaux; 
elle dirait aussi ses présomptions à cet 
égard, concernant André Ledoux, elle parle
rait enfin de M. Jacques et de ses pressenti
ments. 

Alors, pour prix de ses révélations, elle 
solliciterait ix l'avance, la prime promise, et 
aussi le généreux pardon de la comtesse. 

— Eh bien, voyons, demanda Dufresne^ 
d'un accent impatienté, es-tu décidée t 

— Eh ben, à dire vrai, non. 
— Prenez garde ! murmura Monseigneur 

du Surin, avec un regard sinistre, nous n ai
mons pas les bavardes. 

— Oui, prends garde, appuya Dn'reane, 
nous sommes décidés à en finir. 

— Si vous refusez, c'est que vous voxtlex 
débiner le truc peut-être, insinua du Surin. 

— D'abord, j'ai pas dit ça, répliqua, la Bor
gne vexée ; si vous me donnez mes deux 
mille francs, d'ici trois jours, je n* dirai 
rien. 

— Et si nous ne pouvons pas te les don
ner? demanda.Dufresne, les dents serrées, 
qu'est-ce que tu feras t 

— Alors, ça me regard*, repartit Rosalie 
avec un accent résolu, je ne veux pas «Ira 
roulée ! 

— Cest bon, fit Dufresne qui pâlit, s il 
l'arrivé malheur, c'est toi qui l'auras voulu 1 

Fais bien attention, Rosalie, je te te de
mande pour la dernière fois .- accepte ou 
sans ça !... 

— Je ne vous crains pas, Je vous ferai 
pincer quand je voudrai, canailles 1 fit Rosa
lie imprudemment audacieuse. 

— Alors ta ne parleras plus, rugit Datre*-
ne. ta en dirais trop long ! 

En même temps, il s'élança brusquement 
sur la Borgne, avec tant d'impétuosité, «t 
d'une façon si Imprévue, qu'elle n'eut na* 

jn.se

